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ACTE DE BASE DE LA RESIDENCE MOSA SERENA 

Quai Marcellis9 n°s Jl et J2 

à LIEGE ------------------- ...... ---~--------·------ 
L0an mil neuf cent soixante-troii0 1~ six novembre 

Par devant ~Iai tre Pierre BRAAS 9 Notaire à Liège o à 1 ° inter 
vention de Mattre François PLATEUS, notaire à. Seraingo 

ONT COMPAAU 

premier feuillet & 
double 

( 

DE PREl-lIERE PART 1 ....... _ __.......,. ............................ _.. 

DE DEUXIEME PART r -••-·M et - ...... 

- .,l .a.. L --- - ., • - • , 
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.. Q __ - ., 
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- __ ._ 'I .l. .J.. 
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Le aque Le comparant• ont expo1.H) et convenu ce qui 
suit9 et ont requis les notaires souesignds d0aater & 

PAHAGRAPHE I --- ·----, -- 
est propriétaire ct0une 

T"\_,_.,... 

maison de maître, avec jardin et garage0 eiae à LIEGE9 

Quai 1-iarcellis O numéro J2, donnant à la rua Léon Ji'rédérici!i9 

1 
JI ' 



cadastrée section C numé r o e 2J8/K/2 et 2J8/C/2 9 p'),2T 

une super:fi~ie totale de quatre cent un n1ètres ~a1,•rér~, 
- ;;;,= 

, , .priétairea0 chacun fi concurrence d0une moitié indivise0 

ctoune maison avec jardin sise à LieGE0 Quai Mar<eelliep 

numéro J~. cadastrée section C numéro 2J8/T, dgune su= 

perficie de deux cent cinquante m~trea carrJs. 

Ces de ux Lmmaub Le s forment un ensemble de six c an ë 
cinquante et un inètres carrésp joignant de dèvant le Qu!ld 

·Marcell:ls o dg un caté Le s - Z= 

du t'ond le mêmo et la rue Léon Frédérircq et de 

1°autre c6td de n0 ou re- 

prdsentants d1eux. 
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.J A.. ,, ., .. . _ ._ Il 

. PA.RAGRAPIŒ . II 

>mp~ranto de .deuxième part, a manifesté lo 

d6sir dvdrlger l ses rraist risques et p,rils, en vue 

de r,aliaations ult6rieuroso en lieu et place des deux 

immeubles prédésignésD qui sont la propriété I!'e1:"pective 

de 

d --------·-. un COMPLEXE IMMOBILIER O qui sera 
r,gi par 1varticle 577 bis du Code ~ivil relatif~ la 

divis:$.«)n horizontale do la propriété et à 19 indivision 

forcée ®t pex•mane;inte o 

Ca comp l.e xe immobilier. qu:l. sor11 cLi,no;run~ "Rl:s:mrrncË 
\ 

MOSA Sfi.:RENA11
1 et qui s~,,Hendra ll~nc· sur ].Qassi.ott,, des 

deux inmrnu.blo:9 prédôcri ts O . d O une nui.,orJ'ic i~i t.o t a'l o de 

SiX cent o Lnqu arrte et un mètFeS carrés o c ompr-eridz-a 8 

l '>) un n:tvE1au en ao.1J1s~t10.l9 oomplt'!<ai,énant n o t ammen b des 1-...- -~~----~ . ..,....~ 
caves privatives et quatre garages - et en prolongement 

du bStimont principal vers la·ruo Léon Fr~d,ricq9uno 
1 ' 

aire dr, ma.noe uv r-e pour w-o:i.tures t~t nuuf' garagetto 

2"') un i~i!!!-d,,>=.<l:hau~séê0 compo;r•t~nt & un h-!i.ll ct°en- -~ . -·~ 
tr~e avec d6gagementp las cages.d1asaal~ers et dija~cen 

seure0 lo logement du concierge·et trois looaux-bure~u. 

Ju) .~iX,..!.:i:.8:1.~JlE!. u .comprenant ch ae un sott un appa r-, 
. tèment süi t .deux appartements. 

Il est pwJcisê que g 

a) sous certaines r6serves, la disposition intf 

rieure pourra wnrier d~un appart~ment à 1uautr~ 6 en con- 
• 1 

. ' eéquence0 le,s·.plans ci=~nnexéa des appa'r-t emen t s ne ctevront 
, ' 

~tre consid&rés que rcolll'lme ceux des appartexnente types ; 

au cas oà des modifi~ations y ser~ient apportdesv à la 
d~mande des f'utµrs propTiétaires g un plan re<etif'lé de 

18appartemant acquis per eux0 sera &nnex~ l leur acte 

du a1cctuisttiono 
b) t:è,mma dit ci-avant 9 la RESIDENCE MOSA SERENA se= 

ra 6rig,a sous le r,gime de la division horizontale de 

la propri6t, 3 par voie de cona6quonoe9 une quotit6 d6- 

term:Lnéa cf .... après dans les part.ies communes: à la Ré s L» 

denca correspondra et sera rattachée à toute propriété 



privatiVOo 

PARAGRAPHE III ~ 
o comparante 

de prem:l.ère part O marquent O par les présentes O leur 

accorcl sur le programme de construction enviRac-.& no.r 

En outre0les parties aux présentes ont convenu que g 

--- devien= 

draient propriétaires dans la RESIDENCE MOSA SERENA0 des 

biens suivants s 1vappartement du cinquième étags s 
1vappariament type A.du septiàme étage 8 le bureau numéro 

III du rem=-de~chausoée9 les garages numér«»s onze et treize 

et les caves numéros un0 deux et diXp savoir 8 

à ~oncurrence de cinq/huitièmes indivis 

• et à concu~rerice d~ trois/ 

huit;J.èmes indivis" 
Il résulta de ce ~u~ précède 8 

-1°) Qu0à 1°exclusion des dits appartements0 caves0 
bureau 0t garnges0 qui deviendront: la propriété d«i M 

- - - --- -· ...... _ ... __ i,J,..I ·~ toue les 

·autres appa,Ï•tements P bur-e aux , garages o t caves qui se iront 
troisième :feuil- •origés dans la RESIDENCE MOSA SERENA, sur les ter:irains 
-let double-/ 

~ 

(", 
fi. 
Ail· 

de qui ont 

~~non~ô pnrtiellement au droit dija~cossion sur ces terrains 

au .prof'it de 1 --.----------·· 

~ --v --~·&,J.,&.l,·4~9 seront la propri,td de la 

.u de ses 

~uturs a©qU~Teurs •8 
2°) Que las terrains servant dQassis~ à la RESIDENCE 

MOSA SERENA renteront la propriété dfl 

du ·---·-··.,...,.,9 telle qu1indiqv,uSe 

propriêt'é qÙi pwé~èdeo 
PARAGRAPHE IV 

-- - ---...------------, .. -~· 
par MortAieur l~Aro~it,cte·· 
plans de la RESIDENCE MOSA S,EREMAo 

à 1°origine de 

Dans le c~d~e: dee acco:irct·s inte1~venus" 'f - 

a :f:ôlit dresser 

Ces plana ont recueillis 19approbation des Services 

oomp6tents de~~ Yill~ de LiLge (autori~ation du dix mai 

mil neuf cent soixante-trois0 numéro 42,;585/Bo) 



---•.-• ..,"' Cl' C.l AOOt-'Utl,.1.U..., _ 

~------- d6pose0 pour être annex6s aux pr~santesQ ~Gp10s 

des plans suivants, certifi6es conCormea par leur au 

teur & 

r o Plro1 du aoua~sol et des garages 
IIo Plan <lu rez-de-chaussée B 

III,, Plart de 1 ° appartement type oc c uparrt tout un 

étages 

IVo Plan d0uri 6tage comportant deux •ppartements · 

V o Plw11. de 1 ° appartement du sixième étage s 
VIo Plan des deux appartements du septième étage 

VIIo Plan. de Pappartement du huitième étages 
VIII o Plan dea .f'~çades et _de coupe. 

J2!1f~lI l'TI ON D:E.._b,LJ~l!lli_fil!! 
Il résulte des plans ci-aniie:téi, et du rè1;lomont g·é~, 

rié r-a I de ·copropriété v dont il seru qu e s ë L ~n ci-ap1·ès Q 

que la n1<;SIDENCE HOSA SIŒENA ëompr endr-a 2 

x o _ :mi sous .... so1. s 
~ ~ ..... ,n,q 

A 0 E!~-E2!~b!~-2!?~ln~!_!~!?-!:!!!!'!~-S~! 8 

1°esanlier et sa cagep lea deux ascenseurs et leur 

cageo las d6gagementsp le local de la chaufferie centrale 

et le tank à mar,;out v le local de la cab t.ne è. haute ten 
~ionv la l~~al des compteurs 6l~otriquosp le local dos 

compteurs h eau et à ga.~0 la cave ratte.chée n la cim:oien•~ 
gerio et las deux l~caux dea poubelles= at derrière le 
bâtiment principal~ la cour d~ manoeuvre pour les voitu 

reso 
80 ~!~-P.~!!!~~-Et!!!~!Y!~ 
laa onze caves numérotées un à onze et les deux 

iréaarwes 
les garages numdro~ un0 deuxv trois et quatre - 

et dans la cour derribre le bltimcnt principalQ les 

gail"agea ~uméiros cinq ô. tri&iz19 o 
XI O AU mi:z~v~-CHAUSSEE f 
~~~ • ET1---... 

A o ~J!;?_E!!!~!!!!?,..~2~~1~~!!? g 

l0eutréo d~ 1°innueuble e ë scn ha l L, 1°escalier et sa 
~agv O los deu~ a~censeurs et leur cage0 le local pour 
les voituras duenfant$0 le logement du concierge compre 

nant cuisine ou l@ge proprement d:l.te0 h.allp WoCo salle 

de bains O débarras et_ µne chambU"e à CO\.l~helt' o 



~-==,.---~~-=-=-=·=--· ·=======~:'ill 

80 ~2!-E~r.!!~~-E!!!!!!!~2 8 

Un local=bureau on .façade9 dénommé bureau I0 ieompre= 

nant un bureau ·0 Wl débarras et une toilette ; 

un looal=bureau darrière0 ·dénommé bureau II9 compre= 

nant un bureau0 une salle dvattente0 wi hall et une toi 

lette 8 

un autre lccal bureau 9 dénonuné bureau III O comprenant 

deux bu~enux et un hallv 

LI.~?.J:J!!l.t~Jt~.!!1:1~ 
Ao ~!~-E~!!!!~-~~~~ri!! s 
1°es~alie~ et 8a cagev les deux ascenseurs et leur 

cage0 le pa.lior0los aéra ot vide-poubelleso 

Bo ~!~-E~!!!!~-P.~!Y!!!Y!! s 
E/ -~~-t.~!~t-l m1jJ __ d~)U,CJl m~.!'...a.-1.~ !'~;. pi:~. 1 
~!!!~22E!E!!~~~!~_!lC!-E~!-~!Y!!~ 8 

1°) à dToite ~aoe à 1u1mmeubla0 un appartement du type 

Ao torup~onarit l1all dventr~e avec d6gagement0 d,barras, 

toilette et lfoCo0 salle-de bains ; en :façad0 au Quai Mar 

cellis un living at une cuisine avec of:ficce et terrasse B 

an f'açnde poGtériouro une grande chambre à. co ucb e r- ai'fe(Cl 
1a tri ème feuillet penderie O une l!.lhELmbra Èl eo uche r avec cabinet de toi let te 
double 

/( 

et une troisH,,me chambr e n e ouehe r 3 

2°) à gauche f'ace à l O Lmmeub l e , un appt:-i.rtement du type 
B comprenant hall d0antr,eo d6gagemento ddbarraso WoCo 

salle dl!J bains ~ am .f'açade au Quai Maircellis un living et 

une cuisine avec terrasse s en façade postdrieure deux 

chambres à ~oucher • 

. ~J.t.-~t~- S·lHo',.l .t~~~t•j. ero~ .. ..2..~S~~t .!.~_L~,t~~ g C ompre= 
nant en principe & en raçada0 bureau avec torrasse0 livingo 

salle i mangèr, et cuisine avecoffioe et terrasse hall 

dgentr,e0 veatiaira0 deux d,barraop toilette avec WoC09 

dégagement, mm s~lle de ~ain~ 8 en façade p0st6rieure0 

une grande chambr e ?1. o o'uch er- àveè eub Lne e do toilette et 

douchep une grande chambre avec salle de bains et deux 

chambl!'ea à (loucher-avec penderieo 

h/ !'l~-~.t~·~-e t •. ~ing, g; :' 

Un seul appaJi"t$mênt par niveau c;-,uaµr,ane.n.t en principe 
bureau avec terraiuht en f'açade • livingp salle à.. rnangero 
cuisine avec orftbe ei··terrasaeg hall d1entr6ep vestiaira, 

deux débarras~ toiiatt.e: ti:vec·WoCo. dégagoment0 une salle dra 

bains; on f'açade r>,osté:riflur·e une gll."ande chambre h ©e>ucher 



avec cabinot de toilette et douche, une grande rhe~h~c à 
,coucher avec salle de bains et deux chambres f1 con<eher 

8cV8C panderieo 

~1 ~~ 8 

Un sot.i1l appa.rtemEint compren.ant en f'açade 9 bureau 
avec terraBse0 livingo salle à manger0 cui.sine avec ter 

rasse et vide-poubolles0 office0 d6barras0 hall d9entr6e0 

vest:i.ai::re0 to.ilette0 d.égagement ave c escalier Privé 
vers l°appar.temenl; du soptiè~e étage typo B0en f't,1çade 

postériaure une chambre à coucher avec terrass00 cabinet 
• i • 

de toilette ot penderien une chambre à coucher avèc pen- 
deriep une chambre à coucher avec ~alle de bains9 déga 

gement, penderie et salle de bains. 

d/ ~ace·,-.!!PJ?.Î 8 

Deux appartements 8 

1 ° un à droite :face h lu. immeu.bl e O co111p.,:-er,~ant & 

hall cP entrée avec dégagement O peru:lori~ s toiletta et dé~ 

barras~ salle de bains~. en façade living et cuisine avec 

office Ben façnde poetérioure trois chambres à coucher 
dont lu une avec p erid e r-Le et une autre avec 1c;abino t de 

toi.latta 8. 

1 ° au tire à. gauche f'ace à 1 ° :hmueublo, ,co,up,.'.'e:'c1ant hlll 1 

du entll"ée, dogagamant, avec escalier pri ,,é ve1•:J le six:tème 

étage, WoCo ddbarras, penderie, e~ façade cui~iae avec 

tel:"rl;lSS!O et livil\1g0 en façade poi;térieure deux chambres 

h coucber ot snlla de bains. 

e/ ~fil~~.hu:tt, g 

un seul appartement coon1prenant hall c1 ° entrée O déga 
·gement O ve~tiairo et toilettop d~barras0 en façade bureau 

avec tarra6ae, living9 salle à manger0 cuisine avec ter 

raase et débarras0 salle de bain99 dégageruentp penderie s 
en façade postciriaura quatre chambres~ coucher dont deux 

av.ec p1endarie 9 la tJL•oisièmo avec e ab Lne t de toilette et 

douchG et la quatrième avec salle de bain~o 

!V,, AU , NIVEAU DE LA 1'0I'l'llRE , ........__.... ,...,_,,,._ ...._ .. 
d•,H1 parties communes telles que le e abe.non de 1 9 as- 

. r. ·. 

~auu~ur0 las conduits de furu6e et les a,ra ainsi que 

les attaches pour les pote~ces amovibles pour les ddm6- 

nagementso 

REUNION DE LOCAUX PRJ::VA.'l'lFS 
;:~.,-----..-- ---- ... 1'~~ 

Pour autant qu0ils appartiennent à un même proprié= 

li 



0 

cinquième feuil 
-let double 

J 

-/ /~<. 

-tairep deux appartements constitutifs d9un 6tage peu=. 

vent ~tre r,unis et trait,s en un appartement unique. 

La r,union d0un ap~artement avec 1°nppartement cor 

respondant de 1vétage supérieur ou de 1°étag-e in:forieur0 

peut également ~tro e:f:fectuéep de manière à :formèr un 

appartement du typo duplexa 
Ces :réunions se :feront sur avis :favorable de 

1°arohitecte et du constru~teuru pour autant que 1°état 

dea constructiono le permette0 ot aux frais exclusifs 

du propriétaire intoresséo Un gl'.'and appa.rte01ent oceu 

pànt tout un niveau peut 6galement ~tre divis6 en deux 

appartementso 

~~AGRAPIIE ss. 
p_IVXSION DE LA H,}t;~,9l2. 

RVt~~ s J\J~~31W'..'I:11~~~q~Qf,l_! IF,!!f..1!.131.Y A TIVE. 

~J,A C'~~....1!,i.L.f.QYJ> µ,,S~. • 
En vuo de 1a r6alisation en propri6t,s privatives 

diati1n.©tes 9 des appartements O buz-e aux et ga:rngea cons= 
tituti~s du complexe0 les parties comparantes aux pré= 

sentes d6clnrcnt op6rer la division de la RESIDENCE 

HOSA SERENAg en parties privatives et en parties ~om= 

111uneso 
L~s parties privatives consistent en g 

leia tmzo cave s et las deux r.é.se:nres du sous=sillll 

les treize garages du sous=sol ~ 

l~s trois bureaux du rez-da-chauaa,~ 

les appartements constitutifs des dtages un à dix B 

Chaqu~ pir-opidété privative comporte0 en propriété 

exclueive0 las lo~aux qui 1a constituant eto on copro 

priété ot indivision :fo:!r'«:iée ot permanenite0 un tCeritain 

nombra de quotit6s dans les parties communes du complexeo 

Las parties commun~a sont divisées en dix mill9/ 

dix milli~mes ot sa trouvent en ,tat de copropri6t6 et 

d1indivis1on Cor©6e et permanentea 

Las quotit6a de ces partieA communesQ aff~renten l 

chnqua propri6t, privatiY&g eont d6tormin,es rorfattai 

remeni par les compQ,rants g conune suit g 

Au bureau ·numéro I correapondr!Olnt deux icont seiza/ 

dix milli~moa 8 216/10.ooo~m~a 
Au bureau numéwo IX ocairr0apondrl0lnt 

, r 

1 

i 
I' 



,'\ 1 •.. 

, 1 ! ) 

';1(1 ~ 
I --· 

cent quarante/dix milli~mes 8 

Au bureaµ numéro III correspondront 

cent trente et un/dix m:lllio111es 8 

,A chacun des étages unp deux9 quatre9 

neuf et dix0 correspondront neuf cent dix/ 

dix millièmes qui pourront se aubdivisero 
su il ex:i.sto deux appar-t.emerre s par niveau0 

en cinq. r~ent quarante~sep1l:/dix millièmss 

pour 11appall"tement du type A et en trot" 
cent soixante-trois/dix rn:tlli.èmas pour 
19appartoment du type B, soit au total g 

quatre mille cinq cent cinquante/ dtx 
mill:tèmas a 

A 19appa~tement de gauche ra~e l 
' 1°im~euble du septi~me dtage0 corres- 

pondront trQis cent soixante - trois/ 

d:i.x 111:lll ièm,a s 

A. chacun rles garagoa l'11Wlléros un , 

doux0 trois et quatrou correspondront 

trente et w1/di,c millièines O soit au tio= 

tal cent vingt=quatre/dix miili,mao 

A chectin des garages: nuru~ros cinqo 
six et sept correspondront vingt-cinq/ 

dix ruilli~rncs0 soit au total septanta 

cinq/dix milli~mes & 

Au ~'a:, .. ·a.ga numé s-o huit eorrespon= 
dr~n~ q~~rn~te-deu~/~ix millilmes a 

An ga~.:•e..ge 11\\\ntèro neuf' correspnn•~· 
dront tlr'an.te=huit/dix millièmes 8 

Au_, garag,a_ ~uméro _dix <Clorrt,sl)on= 
dront · twe,n·te-deux/cUx millièmes s 

_· , > l 

à reporter 8 

2 ~ 6/ V O o QOO~·ino :<J 
140/10 0 ÛÜ!;~ 

A chacun des appartements dos troi 

sièmfJ O e Lnqud ème , sixiôme et huitib111e 

étages0 correspondront neuf cent dix/ 

dix millièm~s0 soit au total trois ruil- 

1~ six cent quarante/dix milli~mes s J.640/10.ooo~mes 
A 1°appartement de droite face l 

l0immouble du septi~me ,tag~g corres- 

pondront ~inq cent quarant0 - sept/ 

dix milliomas g 5!f7/10.oooème11 

J6J/t0~0O0àmes 

1l.2¼/t0oOOOèmes 

7 5/ 10 ,, OOOèm!! s 

4;,.~/10 oOOOèllee 

==,-=-2.~QJ.?~t~ 
9a898/10.000lmas 



a 

ixième et der 
nier feuillet 
ouble 

repol!'1l: 8 
A chacun des garages numéros 

onzo0 dou2e et treizé0 correspondront 

tlr'ente=qm1tro/dix mill:tèmes O soit au 
total cent et deux/dix millièmes g 

TOTAL dix mille/di~ milli~mes 
---!2~L!~!~9~!~!~ 
lOoOOO/lOoOOOèmes 

PARAGRAPHE. VII :c::1111:::e:s.::a::c:=::=s:=.., ........ ==+• ......... -· •• ;:::r, .. ~-- ... 

~.N(!NCI_AT;I;ON pARTI]lJ.,LE AU DROIT D0 ACCESSI.Ql!. 
Don:; lo but de rendre réalisable le programme de 

construction de la RESIDENCE MOSÀ' SERENA0 conformément 
aux accords o c1"-dessus constatés O les eompar-ant s aux pré 

sentes ont convanu·ce qtii suit : 

Li- 

4::,omparants do première pa.rt0 déclarent awoir plaicé de 

commun ac o or-d , 1 vensemble des deux te>·rrai.ns leur apparte 
nant res1,ecîüwement et pl!'édéeignés O e.weio lem .mitoyenne 

t~s oxistrint avant ddmolition0 sous 10 r6gims dç l9indi 

vision f'on-rciée ~t pe.rmanente0 en vue de les nf'f'e~ter comme 

choses ctimmunes à t0immeubl~ l ddirier0 dans dee condi 

tions prJvrics au statut immobili~r. 

IIo E-11 outr00 

, confir~nnt la renonciation tacite par eux 

faite lorsqu0.ila ont nutùris, 

à introduire à son nom une 

demande duautorisation de bâti~0 ddclarent avoir renonc, 

purement et s Lmp Leme n t O chacun ~n ce qui le' c onoe r-ne 0 
au droit d O a c ee s s Lo n leur appartena.nt 9 en Yertu des ar 
ticles 5460 551e 552 et 553 du Code civi10 sur lea cons 

tructions et ouvrages qui seront ,~di~iés sur les terrains 
lsu:r appartenant et cconstituànt ln RESIDENCE MOSA SERENA0 

mais en tant s~ulement que ce droit p6rte sur les bureaux 

nuw6ros I et !I du ~ez-da-chnriss6e0 les cav~s numdros trois 
à neu:f' et onze o Le s deux résê,rvea du ~i'ou~.;.aoJI. P les garages 
num6ros u~ l dix et douze~ l~~ ~~nartemants des étages un 
à qua t r e , si.:.t et huit à di;--et··f0\1ppalt'tement du type D 

(à gauche f'ace li. Pïminteùble) de 1°iata&3nW11éro s ep e , ainsi 

que sur les partièa coininunea à 1°~nfiemble da l~irumeubleo 

terrain non comp1d.s·0 qu_i y sont ratta<rihées aux termes du 
pr6sent acte.de base~ 

déclarent 

réserver à laUr pr.ti:fit O ·1e bénè;t"ica du droit d O ace es= 

1: 



sion sur les constructions et ouvrages qui sero~t Jdi 

fi6s s~r los par0elles de terrain0 assises du c~mplox~0 

;mais en tant seulement que ce droit est relatif' à 
1 ° appartement du e Lnqud ème étage, à. 1 ° appartement du 

i • ' ~ '. 

type A du :;eptième:. étage O au bureau numéro III O aux 
garages numé r os onze e,t treize et aux caves numéros 
un , deux et di.xQ qui deviendront leur pn•opiriété 

En conséquence de la renonciation au droit d0a~ 

cessioi:1. immobilière qui précède, la RESIDENCE MO,~A 
SERENA sern la propriété de 

0 en c~ qui concerne 

les caves numéros trois~ à neuf et onze0 les deux r, 

serves du sous=sol0 les bureaux I ot II du ~ez=de 

chaussée o les garages nuuaéros un à étix et dou·i:e 9 
Le s appartements des étages un à ,:i,u,"1tl''8, six •:~t huit È, <li~ 0 

; •• J •• 

1°appartement type D de 1°étag~ sept9°avec les quotités 

qui 1 eur sont af'f'érentes dans Le a parties communes à 
1°ansemb1e du complexe9 non compris le terrain g et la 

propriété de 

dans les proportions précis,es de einq/huiti~mes pour 

et de trois/1,.uitièmo:s pour 

, quant à 1 v appartement du cinquiènm ii;tagf1 9 li ap 
partement type i du a eptième étage p le bur-euu numérc:, 

. . . . . . 

III les garages numéroa onze et treizep et les caves 
numér9$ unP deux ot dix9 ·avec les parties communes à 
1°ensemble de 1u1mmeuble qui y nont rattachées aux ter= 

mes de 1nacte de basea 

III o -----~~~-~ 

clarent eni"in9 par les présentes9 avoir· autorisé - 

qui a aiccept~0 à exécuter à. ses :frais9 risques et pé= 
rils 9 et moyennant les autor~sations pr,alables des 
instances compétentss0 la démolition rles bâtiments exis- .,,, 
tant ,l-\~l-~M- sur les tel"rains 'p:rrédésignés9 do manière 
l 1~ndre csux-ci propres_ A la construction projetée. 

déclare prendre seule à 1°entière dé 
charge des propriétaires des immeubles prédécritsp 

toute respo~~abilité au sujet de ces t~avaux0 et de 

leurs suites éventu~llesp tant à leur égard9 qu0à 1°égard 
de t~us tiers et sp6cialoment des voisin9o 



A ~e sujet0 il est expresRément stipulé que 

et 

les futurs propriétaires de biens privatifs dans la 

Résiden~e MOSA SERENA, auront à ~égler à leurs frais0 

r:l,àques et périls O sans aucune intervention de 
_ __ __ 0 toutes contestations 

qui pourraient naitre avec quiconque du chef ou à 1°oc= 
casion des travaux de construction et devront répondre 

seuls de touteB condamnations év3ntuelles0 celles=ci 

fussent-elles m~me prononcées contre 

en leur qualité de propriétaires 

du :fondso 

leur3 bons offices à 
promettent 

- -- t... __ 

___ si besoin est~ sur le plan 

stri.ct,,ment adminis'trati:f0 

PARAGRAPHE VIII 

iiEs;ERVE DE 

) se réserva le droit de percevoir le prix de 

cE,ssion de la mitoyenneté portant sur les murs pignons 

et de clôtures à 6di:f'ier à. cheval sur les l'imites sé 
parant le terrain, partie commune9 des fonds limitrophesp 

dans la meau~e oh ces mitoyennet~s n°appartenaient pas 

déjà aux i•eubles démoliso 

Cette rréservo a uniquement pour but da permettre 
- • -"A..L- 

' 0 

___ J de itouchew O à son prof'i t exclusif' 0 1 9 indemni t.S 
qui sera due par les _constru~teurs sur les terrains 

voiains0 qui voudraient f'aire usage de ces murso 

En conwéquenca 9 

1 
1 ' 

1 il 1 ,, ,. 
1' 

!il' 
'I, '. 

aura le droit de procéder 
seule au mesurage0 à 1°estimation et au transf'ert de ces 

mitoyennet•s0 d0en tou~her le prix et d0en d6livrer 

quittance bonne et valableo 

Si, pour un motif que Lo o nque , l9intorvention des 
copropriétaires des parties communes éta~_t jugée néces= 

saire ou si~plement souhattablep pour assurer la .per~ea 

tion de 1°opérationp ils devront prêter gratuitement 

tous conrcomra dès qu0ils ian seraient r~qu:iso 

E~RAJ}~-'\,1fil!: IX 

,; 
1 

1 ·, 



.VEN~ ,DES ,P,A!W~S. PRJ;YA'l'IVES ET OOMM,tmlDS °':_REGLlrn_ 

GENERALX1)q_" 

Ln construction une fois ariheyJev il sera proo6d6o 

par .les soins de 

Î 

Cependant, los amateurs qui se pr,sentoraient avant 
' _la corrs t r-ue t Lon ou au cours de ,icelle=ci g auront P au ruo- 

à la vento des biens privatifs construits. 

ment où 11::i f'aront de . 
q 1°acquisition des quotit6s votilues dans le 

sol0 ~ conclure avec 

__ 10 un contlr'ait d0acha.tv poriunt g 

a) sur, le g r o s oeuvre des pa:r.t1es communes et des 

parties prtvatives 1 

b} SUR' 11:, parachèvomcnt des dites partleB e ommune s 

et; p:rLv-;..,t:iLve;:; o 

Ca contrat sera conclu pour 

parties sou ohJat sera le g:ros (H'JUY\71\;l commun et le ou 

' 1 t ... 

les biens privatiTe tels qu1ils figureront aux plans ci 

annex~s, sou~ rJservo de ~odificati6he ,v~ntuelloo d0ordre 

intérieur en ©e qu I concerne · le z.i biel'.ls priva tifs ou r e La» 
tivns à 1°in~orporation de pl~si0ura appartements ou par- 

, ' 
tie d1appartements on un sou10 it en sous les conditions 

p r é vue s au RJ~gl.0~1en.t génJll•al de cûp~Ol)ll~ié~.:é. 

· Pou.li'.' 1; oa-t u6quéreu:r de· bien pll:"i va tif QIJJli contll'arcd::e 

ra en cours de o ons t r-ue td.on , il s e'r-a «;i~P lors de la si 
gnature, de ,luacto authentiqua ci0ucquisition0 la contire- . ' 1 

valeur des travaux de gros oeuvra ou de parach~vemant 

atfoctu6s ~ ce momnnt. 

Sous R".Sserwo de modif'i<0ations, .n.pport,fes et c onve nue s . . 

Qntre constructeur ot ic~udreurs9 la constru~tion devra 
, .,, ' • r ~• 

fi·tire ra~. te .au minimum sur la. base. ~os. c Lau s e s et c o nd â« 
• 1 ' ·( • • ' 

ti0.ns rl~.~ <Cahie1➔ doH charges étuhl:I. pair 
. . - ' ' . .. • ' . .,. • . • , ·. . 't... .· • 

1 de L~ege, et del• de~cription faite 

pait' ~elui=tei d?s··nia.t6ria.ux à mettre en oeuvre et des f'our ... 
ni tu~es, ,_à f'ai:)t't! ~ en outre O pour tout (Ce; qui n ° ,n st pas 

' ' . 
prévu, au dt t ((;t\.hi~r des charges O i 1 en e s e réf'éré d i1une 

. . 
fa~on gén,ral08 a~ cahier des charges type de 11Associe- 

tion des Architectos de Li~ge0 6ditions d~ mil neur cent 

cinquante-troio et mil neuf cent cinq~ante-six. 

Un e xomp Ladr-e de ce c ah f.e r- des chmr•r;os et de 1 u état 



descriptit' eera remis à chaque acqu6reur de biens privatif 

à 19.occasion de son ac~~i;!tion~ ce ·qu911 devra recon 

naitre express6mcnt dane le dit adte. 
Etant donné le caractère indivisible de la construc 

tion et lo :fait que 1°exécution intégrale des traV'au~ in~ 
' t,resse la masse des propri,taires9 abcun futur proprt•- 

taire de bien privàti~ ne pourra0 de sa seule autorité0 

r,ailier le cont~àt ~on~lu entre lui ot 
- --- ... _ ... _ 

1 • 

, prénommée, la- 

quell~ ~e reconnalt reépori~able envers 1~~ ~utres propri~ 

'tairee~ de la défaillance d0uri de sèa contractantso 

L0èngagement à prendre pa~ chacun des acquéreurs de 

biens privatirs à l1égard dù constru~teur0 

---.,..a - )D c empo r-t e r-a g 

1) 1°obligation de contribuer aux fraie dVédifica- 
t1.on. 

dt:s 

de s parties conunune s de la eone er-ue e Lon , en proportion 
droits de chacun dans èes partie24 communes 

2) 1 ° obli~ation de <:èmstruire les· parties privatives 

à ses frais personnélso 
De son·c8té0 - 

., .. 
: 

f 

t:e11nt sol:1dàirement e t indivisiblemeht sea ayants droit 

Il 

tlt à:y~nt·~ cau~e·p 'à construire et para~hevttr O la RESl:DENCE 
~ • ·, '. • • • ' 1 • 

J!OSA ~~REN.A 9 suivant l~s V>Î&!lAiJ • oahtolf -des charges et ds= 
~ii/ (1:~o~r°:.tptit 9U.SVBf,lt6s et à f).Ohe.và:r les travaux au plue 
tard le .pirèmier jûii!, mil; neuf' cent , soi:Xnhte-cinqo 

' :: 
·A ·i O e·xptwatioh dé e e délai, v toüs tirâvaux seront en= 

t:J.èrêment terininés et 1 °immeublè nettoyé de f'ond en èomble 0 

~outefois0 le d,lai diach~v~me~t· j~ra prolong6 du 
noïnb~e de joùrè perdus par suite de. \t!Ba f'ortui ts ou de 

• <, ,· 

t'orçt:9'.~ajeure9 tèls que là grève gét1él!"ale ou partielle o 

le 1ock' ... out9_ la guet·re·9 Le s troubiesp les pluies persie 
tant~·sc Le s gelées. ou tous ·aut:rèa événements indépendants 
de la vol.onté du ét,,n.structieu:ir,o Le dé,lai' ·sera également pro= 
lo~gé · prop~rtionnè-llement à 19 imp.Ôrtahrce de s travaux sup--, 

plém~n'tà:i.;.e~ qu.t:J. a'uront . ,6 t'ê colllm~dés a~· e cna tll'.'\.\Cteur. 

. ,Laa· ac qué r-èu r s c!e bians ·pri 'V,à ti:fs seront O è. 19 égard 
de 1 u ent~,epreneùr général O des· 111lftaîtres de. la ouvrage ov. . ' . 
En cette qJ.1a.U.. té O ils t1J

0è Ù·•oiiv'e.ront dans la mime si tua,t;ion 

que tout 111.aître dè ·1 °oüvrage f'aisant· 'construire SUl!' son 
propre ronde o · 

1 1, 
' 

\' 



En conséquence ~ 

a) ,les taxes de btltisse éventuelles seront considérées 
comme des obligations communes et à charge de chacun dt)a 

maitre~ de !~ouvrage,. dans la proportion de ses droits dans 

les parties communee g 

b) los mattros de l9ouvrage aurontu vis à vis des 

tiera0 la m~me ~esponsabilit6 que t~ut maitre de l9ouvrage 

faisant conatr~ire ~u~ son p~opre fonds; ~aisg dans leurs 

rapports entra OUXo ils seront tenus de contribuer aux char-' 

ges qui peuvent en résulter, dans la m@me proportion que 

celle do leurs droits dans les parties ~ommunes 

©) Il n°y aura au~uno solidarit6 entre les co-cons 
tructeurs vis à vis d~ 1°entreprerieur g6n6talQ pour les 

obligations dd~oulant de leur contrat duentreprise i 

d) les ayaxits cause et s uo c e s s attr s à tous titras du 
maître de 1 °ouvra,~a O seront tenus solidà.h·emant 9t inc'li•• 

visiblemont vis l vis des copropri,tairesv d•s obligations 

contiraictéo6S e:n:vars 1 ° entreprise 0 
La cessation da 1°activité de entrepreneur 

génêrai0 quelle qn°en soit la causevne mettTa pas ~in au 

co1:1trat d0ent~epr::l.se 8. ses ayants dro;i.t0 ayants eau se et 
succasaeurs à tous titres <levro~t prrindre les mesuras n, 

cessaire~ pour assur~r 1°exécu~ion du cbntratQ 

PAI~ME~ 

Le.s a«:!quér13urs d O un b:ten priva tif' werseiron t à 
.. --·--. ... _ _,....,_ _ le 

montant du contrat de vente des parties privatives et com= 

mune s O , e ono Lu entu·e eux O au f"ur et à me suz-e de 1 ° avance= 
ment de s travaux et suf.vant. 1 u iStehelie de s paiements prévue 
dans 1°acte de venteo 

Les versements appelée sont axigiblea dans JI.a. quinzaine 
d,e Lau r- ex:i.gibilH;é B 'tout~a s omme s appelées seront produc 
iiv~s· ~~ p~~in dt~it et sa~e mise ~n demeure0 jusqu0au paie 

mei:tt 'intégral 9 d O un int~rtH 'au taux de six pour e en t 1° an o 
net ~e tous lmp6ts0 san~ préJudicè à to~tes inscriptions 

~ypoth~~aire~ qu~ lo soci6td construeir{cc sera autoris~e 
• 1 '· • 

à reqÏ.ié:rù~ sur les quotités éle terrain. appartenant au pro- 
pri~~air~ ~éia{llant0 et ~ur c~ q~i nrira venu s0y incorpo 

rer~~~ ~~i~· d0a~caisi~ri; · 

RECEP'l"IONS 
,=ao,,~ .. ~~""-'=' ' '• 

Le a ~·,S~optitms' seron't f'a.1 tes par 1 ° ar~hi tee te de 1 ° im- 



-meuble, en pr6sence du ou des d616gu6s des copropri6- 

taires0 pour les parties ~ouM~nes et en prdsence du pro- 
, • ' • • ' 1 ' 

priétaire pour lc8 parties pr~vativeso 

J,,a 'r~roèption dé.finitive d~vra ~t~e ·ei":fectuéo dans 
' ''.' .· . ' 

les six mois, au plus tardP de la récepii~n provisoire. 

Lqoccupa~ion des biens privati~s ne pourra sa taire 

avant la réception provisoire.de ceux..:.010 sauf' à. liac 

quéreur de dégager 1uarchitecte et 

- ----------- .- .. de toute respon- 
~abilit,9 pour troubles de jouissance ou autres. 

Cotte occupation pr6matur6e va~dra9 de plein droito 

acce~taiion pure et simple de la ;6ception provisoire. 
t • • • . • 

SBl,lf· c onvane Lon contraire et préalable à _l I o e oupa+Lon , 
Ne · pou~r~n-t &tre considérés coqunë entravant une 

·• , 
, ,r•c~ption0 la n6cessitd d~ r~tou~he~ à l'un ou l 11autr~ 

6i6m~nt0 o~ le fait que les e~aais ·de chauffage doivent 

&tra postpos4is . . . ' . 

prQbants E 1à ré~eption . . . 

à une sÉdson. plu~ ·r·a.vori.t.bie pour êtire . :, 

dé~initive ÙniqÙe~ent en ce qui 
·; 

concerne liinstallation de' chauffage~ pe se fera donc 

qu9aprèe preuve de son bon ~onctionneme~t, sans que 

cai~e clause ~uisse perm~tt~e aux a~~~ire~rs de biens 

p1•ivatit~' ~an:s la Résidence· MOSA SERENA de retarder 
iiex6~utio~ da leurs engagements pd~uniere vis à vis 

de 

1 
1 

1' 

TouR travaux de peintures int~rieures et de d•co 

ration ~e mura et pla~on~a0 eff~~tu~s ~•r la partie 
. 1 ' . ,. . . . . . . : . '' .! 

aoqu~reuse de biens privati:fo0 on supplément de ceux 

f'aisant p~rt:ta du contrat du e~tirèpris3_ à charge de 1 u entre--i:' 
1\1 

;I 

.,' 

\' 

preneur·g~néral0 doivent ~t~e·e~vis~g,a par celle-ci 

comme. une mise en état d0habitabilité de ces Loe aux , 
t~i:te·· l,. se~ . .f'rais et risg~e~ ~. 

Àu moment de la miae ~ ~i~posiiion de ces lo~auxp 

,les divers n~atéria.ux eanplc>yéa ,n°on'.t pas encore subi . ' ~ ' . 
le~r r~t.rait.normal ou le ,tas_seni@nt.•du bâ t Lmen t , En 
outre~ i~s sont soumis l·~es ~~~io~~~ de s6chage ace,- 

, ,.. ' ' 

l9ré ou de_ chau:f:fageo ll 8$t donc normal'que des :f'ie= 

sureo d O ~ndul ts ·ao·1'emt' c~nst1~tiétrn u apris un lapa ds 
. . . ' , ; 

tempo plus ou moino long. A la r,cepti6n d~:finitive0 
. , .. 

~es t'i~sures sont corrigeas P.ar le ~onatru~teur0 

Toute~ois0 la restauration des peintures~ y com 

pris les plafonds e/ papier.;s peints fa·i ts supplémentai- 

.t 



--renient par la partie ac qué r e us e de biens privs.ti:fs ne 

peut être mi•e l charge du constructeur lors de cette 

réception déCinitive. Il est donc conseillé aux ~uturs 

~cqu6reur~ de ne ~ae s'engager dans des travaux coOteux 

de décorati.on avant le réeeption déf'ini ti ve o 
Pour lo cas oà dea retouche~ ~avr•ient &tre raitee0 

le proeès=verbal de réception dèrinitive sera remplacé 
par un pr?cbs-verbel de r6ception provisoire9 mention 

nant les manquants et la ré~eption déf'initive sera ac 

quise par l 9exé~ution cor1·ecte des travat1x restant à 
e~~e~tuer. ce d~nt l9~rchitecte drossera, le constato 

Les f'rai:.; d9assèchement et de chauf'f'age accéléré dans 

~s ~Uto sont à ch~rge de la so~iét~ conetr~ctri©eo 

Dès la 1:1:lee à. disposition d0un appa,rtument ~ J,as rr.ais 
de chaurt'age seront r6partis au prorata des quotit~~ af 

f6rontes l chaq,e bien privatifo 

f~AGRA~JI~ ~ 
ENGAGEMENT DE VENDRE - MANDA'r .,.--~ ·-~ . 

Luintantion,co~~une.des parties.aux présentes étant 

4ue la RESIDENCE MOSA _SERENA soit édU'ié1;1 sous le lr"égime 
de la division horizontale de la propri6t69 en vue de 

la rt$~l :1,~a.tion éventuelle de tou~ .01Ul · partie de 0 garagN3 g 

apparteme~ts et bureaux cons~itutifa de aetts Rdsidencep 

et qui comporteront ehucun une quotité d éterminéf'I ci- 
, . . 

avant des parties commune e de 1 v i.111111auble et notamment . 
des _terrainis qui l,ui servent d O a s ad s e ",)es e ompe r-anë s de 
p:r,-emi~re et de de ux I ème part aux prés_ent~s prennent 1 v un 
et 1°autre0 1°engagement de vendre0 nux rutura acquér~urs 

' . . . . 
des propri6~és privatives dans 1• dite Rdsidence9 sur 

la basè de sir. eent trente-quatre ~rancs nonante centimes 

le_~ii _mil~i~me, les quotit~s aff6~an~~s à ~~s propri6t•e .. . ' - . . . 

pr~~a~iveo dans les ~errains dont sv~~ito 

~ ©et éf'f'et P l 
déolare11t cons f;i tuer pour mandat;airss s pé e La.ux 8 

-"·· 

r· 
tous deux pr~qualifi6e. 

• ..,. .. 3 

et - 
. ·,, :. . 

Serain,v rue du Chêne~ nu~,ro 62. 

avec pouvoi~ ~~_ag~r conjointe~ent ou s~par~mento 

Auxquels ils donnant pouvoir de0 pour oux et en 

. ·- -.-- . r, architecte0 domicilié à 



leur rroui 8 

VENDRE r.i_ tollea pe r-aorm e e , moyennant Le s p r-Lx at 

sous l.es charges0 clauses et conditions que lev manda 

taire~ aviserontp en tout ou en partie0 en bloc ou par 

quoti ~';,és indi v'Ls e s O 1 es terrains ais À. LIEGE O Quai 

Marcellis0 num6ros JI et J2, cadaatr,s section U numd~ 

ros 2J8/K/2. 2J8/C/2 et 2J8/T0 d9une aupe:r:fj.cie totale 

de six cent cinquante at un m~tres earr,s■ 

Fixe~ les &poques d0entr,e en jouissance et de 

paiement du prix ; rGcevoir les prix on principalo 

in-tér~is ot accessoill"es & on donner quittance avec où 

sans subrogations dJlJguer tout ou.partie des prix de 

vente aux ~réanciero inscrite0 prendre tous arrange= 

.ii1ants avec o eux-œ I ~ accepter des n«:!.quéreurs ou adjudi= 

ta tai1t"'o8 0 ·toutes ga.ranties tant mcQJbilièires qu v immobi~ 

lièreso 

Avant comme apirès paiement0 awec ou flans paiement9 

~onn0~ mainlev6e avec renoncintior1 l tous droits r6els 

et d ~ hypothèqua O ·y compris 1 ° ae t Lon rt~soluto:f.re et con 

~entir la radiation enti~re et d6finitive da toutes ins 

cripttons prises d0o.t'f'ice ou èonventio~ellcment9 et0 

en tout état do CUUSElg dispenser 1~ Conservateur des hy= 

pothoque:S eoiilpétent de pz-e nd r-e insclr'ipt1on d I o:ff'ice o 
.PJ'lRAGRAPHE XI , r:n:s:, 1,e,...,.-... ÎI ··~ 

RENONCIATION A ACCESSION .. , '"--- 

Tou@ les c@propriôtaires 'de la RESIDENCE MOSA SERE= . 
NA dltlviront 'a.ff'irnmr leur par:fai t aceroiéd pour se CCléder 

mutuel.Jl.emcnt · a~t rote:J.proq_uement le droit d O aoc e s s â en 
immobiH.èra o 

Ce droit Yise tout ce qui na se rapporta pas8 pour 

chacun dia.s èopropriétaires O aux a.ppa:ir\l:emeLrits O bureaux O 1: 1 

gE;tro.gèé _:,et caves dont il s e r6serve J1 °entière et exclu= ''.! 

~ive
0

pr~~~i,t6 et aux quotit6s axr,rentea à ces biens dans 1 

les pali"ties communes à 1uansèmblt:! de 1°immeuble" :i 
Cotte renonciation entralne0 pa~ voi~ de cons6quen 

ce o la division de la RESIDENCE MOSA SERENi~ eJ1Parties 

o emmune s ou du us aga géné:iral à l v ensamble du io Lmmeub l e 
et en partie~ p~iwàtiv0so 

' 
La. e e s s t on dont SV a.git o - indispensable pour donner 

à la division d~ 1°i~mauble sa base 1,galeQ est faite l 
titJt·n oné r-e ux powr- cb ac un , moyennant e e s s t.o n réciproqua 



des droits des autres propri&taireso 

PAB.AGRAPlW XJ;I 

HYPOTUEqUE E,$,&TUEL~)l 
Si9 au cours de la const1ruction0 un a<!!qttoreur da bien 

privati:f 1Con1~n~actai t un emprunt hypothécaire et donnai -a: en 

garantie le bien acquis par lui privntivement av~c les quo 

tités des parties c ommune e y af'.f'érentes0 il deW":i:·o. ~tre sti 
pulé da ns 1°ucte dv~nnpr11.u1t que les :fonds provenant du prêt 

devront servir exDlusivement et l due concurr®nce0 au paie 

ment do toutos sommes dues pou~ la cc:onstru~tionp et il 

devra en ltro donn6 d6ldgation à 
---. Celle-ci sera autoris6œ l 

recevoir diroctamont las :fonds allouJs ~ 1uomprunteur0 au 

:rur et 1\ rne s ur e él.eo exigibilités o La 11:,c}c:iéh~ <econstruct:ricc:a 
devra arrector c~e versements au paic~~nt des travau~ ~f- 

f'e c t ué s ou à e:ffectiL1$t' pour- 1 o dit ornprunft:eur O ÈL l ~ exe epc• 

tion toutalfo:.l.s du s o Lde du prix du éOUiJ;ll"&.'11: de ";,''t'i:n.il:e P qui 

sera payabls lors de la r6ception provis~iro ou post4riau1·0- 

men è O c1.>.n:form6T.>1ant aux stipulations de 1 ~ ae e e au cherrt Lque 

de v en t e o 
PARAGRAPHE )f[L! 

~-4,EMEN'I' DE C0~J~~:9r_ 
Hôiréta:ii'(r; leur volonté ccw:,~a quo ichaq;r..uie de o prrop,:ié= 

tés pri va.ti vo s avec l~s locaux en s_o~.HJ=SC.'l on èiépendant 0 
dorre se e ompoe as-a la RESIDENCE :MOSA SI<.:RE:NA ;'(QJ:.r'thiiJ IU!Ele p1o:c1> 

pridtd privative distincte9 dont il puisse Otre dtsposd 

s,par6ment9 & titru gratuit ou on6reux0 les parti~s compa= 

rantes aux p~6sente~ ont ~tabli et dJpos~nt0 pour ~tra an= 

ne xé s au piré~er.it ae ë e O avec lequel i 1 ne f'oi•mera qu O un tout 9 
lo Règlsment Général de co.piropr-iét.6 de la Résid.iancce o 

Co ràglemant da copropriJt6 comporte 

lo le statut d& P:A.mmeub1e0 qui ::règle la <.Uvis:ton de la 
propri6t,, 1°mntwetien~ in cons~rv~tion et ~vantuellement 

,,la trans.fo1rmation· ou O en cas de sinisti::-~ 0 la :recc:ons tru<e= 
tion de tout ou partis de 1°intmeublao 

Oe s dd s po s L 1Uono ot les servitudes qui peuvent en dé= 
c ou l.e r , sont imposées à. tous les ©opropriétairtH3 tant pré= 
sents que futursn et ne sont susceptibles de modifications 

que du consentoment unanime des copropri~tairas0 

Ce statut sorap du reste0 opposable! tous, par sa tran~~ i 

cription à h1 eonaerwation des hypo1~h<1qui~s 



2. le r~glcment d0ordre int6ricur0 relatif l la jouis 

sance de l 0:il.mmeuble et aux détails de la vie en e o mmun , 

Ce r~1glement d v ordre intérieur n 9 os,t pas de statut réel 
mais sera robligatoir_ement imposé à tous ceux qui deviendront 

par la suite0 titulaire~ d8un droit de propri,t6 o~ ds Jouis= 

sance sur une partie de 19immeubleo Il est suscep~ible de 

rnodi~icationB dans les conditions qu0i1 détermineo 

PARAGRAPHE XIV ... - ...... 
DIVERS 

A) f!~!§ g Les f~ais0 droits et honoraires afférents à 
1uacte de base proprement di,t9 sont f'ixée à huit i'rancs cin~ 

quante e errt a.me s par dix millièmes dans 1 u immeuble O tant pour 
les apparten1ents que, pour les bur-e aux et les garages o 

Cen 1'lrE1.is constituent la. première churge commune des 
copiropr::_éi;airei':'i o Ila seront répartis cntro eux O au prorata 
du nomb;,.•e de dix milli~mas possédés par èli.acùn d 9 eux dans 
la Rtsider.•.~ei o 

B). ELECTION :OE DOMIC:ClE g Pout' 1 9 exécution des présen- 
- -1). ... ~ .... • ···~ 

tes0 ies compa.irants .t'ont élection do domièile en1°étude de 

Ma!tre Pierra Br~as0 d~tenteur de la min~te du présent acteo 

c) ~§!.!.NSE D9INSC~l!:!2'1.2.!!.Jl~W...2!: Monsieur le Conser- . . 

vateur de s hypo,thèques compétent e s t expressément dispensé 
d~ preridr~ inicriptibn d~rirfioe de quelque chef que ce soit 

' . 

approuvé la ra 
-ture d'un mot 
nül. 

lt>t's de la t:a-~nsralt"iption des pll"ésentes ~ 
D) It_tA',! Ç.J:.fil 8. · Le' notaire so,~s~ignl3 certi:fie avoir 

identtri6 les a~mparant~ aux ~~é~ent~s a~ vu des documents 
prescrits par la l~io 

E) f?~CJ;iARA!_:(...fil'T POJl!L}~\ J:ÈR~.J:.I·g,_N~S · 'i>'iWITS D 9 ENREG:IS• 

,,../1'.RE ŒN'r s Le not1:1.ire soussigné d é e Laz-e avoir donné 1 ecture ---- .. 
aux parti~~ Ae 1°articl~ 20) du Codè de~droits d0enregistre- 

merito L~s par~i~~ d,elara~t que le~ tr~~aux de construction 

de la RESIDENCE MOSÂ SERENA ·ri"0 Eivaie~t pas encore débuœ lors 
de la re~onciati~n tacit~ au droit d0~(Cceasion immobili~re 
né~èssaire pour i0introduction au nom do 

'd O une demande d O au= 

torisation de bAiir. 
!)QNT ACTE. 8 Passé a Liège p en 1 g étudo 0 
L.ecture fnite0 les ·parties ont signé ainsi que nous ono= 

taire, et Uattre PlatéU.e0 intervenant~ 
_,, 

___, . -- 
--- ---- .::-_...J ----- 

.A ,,., , .. / 

- 



ANNE.XE A L'ACTE DE BASE DE LA RESIDENCE HOSA SERENA 

Quai Marccellis9 numéros J~ et J2 h LIEGE 

REGLEMENT GEN8RAL DE COPHOPHII~TE 

premier :feuillet 

CHAPITRE I ~ EXPOSE GENERA!., 

Article un.- Faisant usage de la facult~ pr~vue par 
l1artTê1.e 577 bis du Code ciwil (loi du huit Juillet mil 
neuf' cent vi.ngt=quatre y? les pa r t t e s c ompu r-e n t.e s à l II acte 
de basep agissant au nom des ~uturs copropri6taires0 ont 
,tabli ainsi qu0il suit, le R~glement G6n6ral de Copro 
priété de la RESIDENCE MOSA SERENA1 r,glant tout ce qui 
concerne la division du complexe, la con~ervation0 11en 
tretienp 11usage1 la jouissance et la reconstruction ,wen= 
tuelle de ]_Vimmeuble, ainsi que tout ce qui icon(t;erne la 
vie en commune 

Ce R~glement est c~mpos6 du statut r6el de 1°immeuble 
et du R~glement d'ordre int6rieur~ 

Par le seul fait de 1vacquisition ~u de 11usage d'un 
appartement, d0un bureau ou d'un garage, les propri6taires 
usufruitier0 usagers" leurs ayants droit et ayants cause, 
prennent 1uengagement de se conformer à toutes ses clauAea 
et conditionso 

a) §.!.~Yr REî~L DE L ~ IMJ.Œ;UBLE 
Ses dispositions et les servitudes qui peuvent en r, 

sulter0 svimposent en tant que statut r6el à tous les pro 
pri6taires ou titulaires de droita r~els, actuels ou fututsu 

Elles seront opposables aux tiers~ par le fait de leur 
transcription au bureau des hypoth~ques comp,tent. 

Elle5 sont immuables à d~faut d'accord unanime des 
copropriétaireeo 

b) llEGLii.:?-IBNT D q ORDRE INTERIEUR 
Il ~--eïl'Out;;_;·v-Q~rtabli unrÎglement du o r-d r-e inté~ 

rieuru dans le but de r,gir tout ce qui se rapporte l la 
J~uissance du complexe immobilier Gt aux détails de la wi~ 
en communn 

Ce Règlement n°est pas de statut réel et est suacep= 
tible de modifi©ations dans les ©onditions qü0il indique~ 
Ces modi~ications ne sont pas soümisea à la trans©ription~ 
mais devront itre imposée8 par tous les cédants de dr©itl!I 
de propriété o~ de Jouissance de tout ou partie du ~omplexe 
immcobilieirc 

CHAPITRE II = STATUT REEL DE L'IMMEUBLE 
SECTÏÔNI= PROPRIETE PRIVATIVE ET COPROPRÎËTE INDIVISE 
Arti0

cle deu:#.:o= La aë":.,,cription" de la R~eid";.;nce-MOSA 
SERENAësT f'aite '"a l 11 acte de base" Elle compo r t e ~ 

a) un niweau de sous=sol compot"tant noi;amment des ca= 
ves privatives et des lo©aux comm~ns ~insi que t~eize gara= 
ges et une aire de circulation 3 

b) un rez=de=chauasé9 1 o omp'r-e nan t un hall d v en t r-é e u 
trois. bureaux et le l~g,emel',lt du e o ncd e r-g e 8 

c) à chacun des ét~ges un l six et huit A dix a un 
grand appartement awec quatre ~hambrea n couche~ 3 

d) à l1étage n~méro sept 3 un appartement du type A 
à droite :fa©e à l1immeuble e't un appartement du type B0 

à gauche f'a©e ~ l" immellllhl ® i · 
e) Event~ellement0 un ou plusieurs étages supplémen= 

taires0 ai la construction en étairautoriséeo 


